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Point 7 de l’ordre du jour 

Adoption du rapport du Comité sur les travaux 

de sa cinquante-quatrième session 
 

 

 

  Projet de rapport 
 

 

Rapporteur : M. Hiroshi Onuma (Japon) 

 

  Additif 
 

 

  Projet de cadre stratégique pour la période 2016-2017 
[Point 3 b)] 
 

 

  Programme 19 

Développement économique et social en Asie occidentale 
 

 

1. À sa 16
e
 séance, le 11 juin 2014, le Comité a examiné le programme 19 

(Développement économique et social en Asie occidentale) du projet de cadre 

stratégique pour la période 2016-2017 [A/69/6 (Prog. 19)]. Il était également saisi 

d’une note du Secrétariat sur le projet de cadre stratégique (E/AC.51/2014/CRP.1). 

2. Le Représentant du Secrétaire général a présenté le programme et répondu aux 

questions posées pendant l’examen auquel le Comité a procédé. 

 

  Examen de la question 
 

3. Il a été noté que des modifications avaient été apportées au projet de cadre 

stratégique par rapport à celui de l’exercice biennal 2014-2015. 

4. Il a été indiqué que le plan-programme contenait des questions à caractère 

politique qui ne convenaient pas à une commission économique régionale, telles que 

la référence au paragraphe 19.6 au paysage politique de la région de la Commission 

économique et sociale pour l’Asie occidentale qui avait connu des transformations 

radicales sous la pression des aspirations croissantes des citoyens à  la liberté et à la  
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justice sociale, et celle faite au paragraphe 19.18 au sujet de la nécessité de disposer 

d’institutions solides pour mettre un terme aux tensions et conflits politiques dans 

certains pays et pour appuyer la transition démocratique dans d’autres. Il a été 

souligné qu’une telle formulation était à éviter lorsqu’elle n’entrait pas dans le cadre 

du mandat. Il a été affirmé que le programme devrait se concentrer davantage sur 

des questions de développement et d’ordre économique et que le libellé du plan-

programme biennal pour l’exercice 2014-2015 était bien fondé et factuel. 

5. Une délégation a fait remarquer que le conflit en République arabe syrienne et 

dans des pays voisins n’avait pas été évoqué et s’est demandée si le conflit, en 

particulier les réfugiés fuyant la République arabe syrienne, étaient couverts par un 

sous-programme quelconque. La question a également été posée de savoir si la 

Commission avait un mandat en rapport avec le conflit. Il a été demandé à ce que 

soit précisé si la Commission avait tenu compte des sanctions économiques et de 

leurs conséquences sur le développement économique et social des États.   

 

  Conclusions et recommandations 
 

6. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le texte 

explicatif du programme 19 (Développement économique et social en Asie 

occidentale) du projet de cadre stratégique pour la période 2016-2017, sous 

réserve de la modification ci-après : 

 

   Orientation générale 
 

 Paragraphe 19.6 

  Remplacer la première phrase par la suivante : « Depuis la fin de 

2010, le paysage politique de la région de la CESAO a connu des 

transformations radicales ». 

 


